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Influences entre les professionnels des médias dans le traitement de sujets touchant la santé

3.1	 Influences entre les professionnels des médias
	 dans le traitement de sujets touchant la santé
Danielle Maisonneuve, Ph.D. et Lise Renaud, Ph.D.

RÉSUMÉ
Les différentes catégories de professionnels des médias jouent chacune un rôle dans 
la prise de décisions concernant les sujets à traiter en matière de santé et les contenus 
à diffuser. Un mode complexe de circulation de l’information anime les équipes de 
travail, fruit d’une porosité d’influences entre les sources (émetteurs initiaux) et les 
médias (émetteurs relais).

ABSTRACT
Different categories of media professionals play a role in the making of decisions 
concerning the treatment of health-related subjects and content diffusion. A 
complex model of information flow guides these individuals thanks to the porous 
nature of influential factors shared between sources (initial emitters) and the media 
(relay emitters).

INTRODUCTION 
Mise en contexte et problématique
Les flux d’informations dans notre société (2) structurent un espace public forte-
ment médiatisé (15) dont l’influence sur la co-construction de sens entre les mé-
dias et la population fait l’objet d’une recherche multidisciplinaire en lien avec 
l’émergence de normes sociales en santé (17). L’un des volets de cette étude 
porte sur les influences entre les professionnels des médias1 qui participent à 
la définition de l’agenda médiatique (14, 15). Les mécanismes décisionnels qui 
conduisent à la diffusion d’informations relatives à la santé, dans les médias, 
peuvent être analysés selon une approche systémique (1,18,19) et constructi-
viste (8), ceci en vue d’identifier les catégories de fonctions dans les médias qui 
détiennent une influence dans le cheminement des prises de décisions, lorsqu’il 
s’agit de traiter du thème de la santé. 

Notre problématique s’articule autour de la préoccupation des intervenants en 
santé (émetteurs initiaux) qui sont confrontés au pouvoir d’influence des émet-
teurs relais (médias), dont le processus décisionnel est encore peu documenté 
au regard de la santé. En effet, bien que la santé représente un enjeu social d’im-
portance vitale, l’information s’y rapportant n’est jamais diffusée de manière 
neutre et certains dossiers n’arrivent tout simplement pas à être diffusés par les 
médias, ce qui pose le double problème de l’efficacité des sources de diffusion 
(10) et du processus de prise de décisions dans les médias. En fait, chaque mé-

1 L’expression « professionnels des médias » fait référence à toute personne œuvrant dans une or-
ganisation de presse, aussi bien les responsables d’équipes (chefs de section, directeur de l’infor-
mation, réalisateurs, etc.) que les employés (journalistes, chroniqueurs, recherchistes, etc.).
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dia conserve son autonomie décisionnelle en fonction d’un processus de choix 
que nous avons analysé, relativement aux contenus touchant la santé. Dans ce 
contexte, nous avons réalisé une recherche dont l’objectif était de comprendre 
la structure des prises de décision dans les médias. Pour ce faire, nous avons 
étudié le rôle de chaque catégorie de professionnels des médias pour cerner 
le jeu d’influences entre eux sur la définition des contenus d’information en 
santé. Notre problématique abordait les questions suivantes : comment s’effec-
tue le cheminement décisionnel dans l’élaboration des projets2 médiatiques en  
santé ? Quelles motivations animent les professionnels des médias lorsque vient 
le temps de prendre une décision visant à aborder ou rejeter certains sujets re-
liés à la santé ? Quelle attitude les professionnels des médias affichent-ils face 
aux enjeux de santé ? Quelle place accordent-ils à ce thème et sous quels angles 
le traitent-ils ?

Nos hypothèses ont été élaborées en fonction de la théorie situationnelle de 
Grunig et al. (11) à savoir : les points nodaux de décisions dans les médias sont 
essentiellement de nature collégiale à l’intérieur d’une structure matricielle mul-
tipaliers, en prenant en compte la charge politico-sociale du sujet à traiter et 
l’identité de la source. Dans les médias, les professionnels des médias dévelop-
peraient des relations de travail qui illustrent une certaine porosité entre le pou-
voir de recommandation, le pouvoir d’influence et le pouvoir décisionnel final.

MÉTHODOLOGIE
Une méthodologie mixte, à dominance quantitative (sondage en ligne) mais 
avec un volet qualitatif (quelques entrevues et une table ronde de journalistes) 
a été retenue pour cette étude réalisée en 2006. La cueillette de données a dé-
buté par un inventaire des médias canadiens, permettant d’élaborer leur typolo-
gie par groupe d’appartenance (pour les médias imprimés et électroniques). De 
cet inventaire, nous avons retenu l’échantillon suivant : pour la presse écrite : La 
Presse (Gesca Ltée), Le Journal de Montréal (Quebecor Média) et Le Devoir. Pour 
les médias électroniques : Société Radio-Canada - SRC-TV/RDI (réseau de télévi-
sion publique du Canada) et SRC-R (réseau de radio publique du Canada); TQS 
et TVA/LCN (télévision privée) et Télé-Québec (réseau de télévision publique du 
Québec). Nous avons aussi établi une liste de fonctions en tentant de cibler les 
personnes qui exercent des rôles d’influence ou qui détiennent un pouvoir dé-
cisionnel dans le choix des contenus. Les fonctions suivantes ont été retenues : 
journaliste, recherchiste, directeur de l’information, directeur de la programma-
tion, réalisateur, chroniqueur, chef de pupitre, chef de section, membre de la 
direction, pigiste et animateur.

2 Le terme « projet » réfère à toute production médiatique (écrite ou électronique), qu’elle soit 
complétée ou en voie d’élaboration. Par ailleurs, le terme « contenu » réfère à ce qu’expriment les 
productions médiatiques (idées ou thèmes abordés, informations transmises, façon de voir, atti-
tudes, etc.).
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Pour la cueillette des données auprès de cet échantillon, nous avons élaboré 
un sondage dont le questionnaire comportait 18 questions (dont une question 
ouverte permettant aux participants de développer leurs opinions). En outre, 
sept questions fermées offraient la possibilité de choisir la réponse «autre» et 
d’inscrire un complément d’information. Le logiciel Surveyor Manager version 
1.22 a été utilisé pour la mise en ligne de la version électronique du question-
naire, sur un micro site Web sécurisé. Le contact initial avec les professionnels 
des médias a été fait par courrier électronique. La compilation des réponses res-
pectait l’anonymat des répondants. 

Une liste de 14503 professionnels des médias a été constituée à l’aide du Club de 
Presse Blitz et du site Internet de la Fédération professionnelle des journalistes 
du Québec. Après l’élimination des duplications de noms entre ces deux listes, 
l’échantillon final a été ramené à N =1305 personnes ayant reçu l’invitation à 
participer au sondage. De ce nombre, un total de n= 172 professionnels des mé-
dias ont participé à l’étude, pour un taux de réponse se situant à 13 % à l’issue 
de la période d’administration du sondage, soit du 31 mars au 14 avril 2006. 
La fonction la plus représentée parmi les participants à notre étude est celle 
de journaliste (37,2 %), suivie de celle de réalisateur (23,3 %), de recherchiste 
(12,8 %) et d’animateur4 (7,6 %). Les membres de la direction représentent 6,4 % 
des répondants et les chefs de section et les chroniqueurs5, 2,3 % chacun. Le 
plus grand nombre de répondants provient de la télévision (62 %), suivie de la 
radio (18 %) et des journaux quotidiens (14 %). Le média le plus représenté dans 
l’étude est la Société Radio-Canada (56 %).  

Limites de la recherche
Malgré nos efforts pour éliminer les noms inscrits en double, sur les deux listes 
utilisées, quelques personnes ont pu recevoir une double invitation à participer 
au sondage. Selon les vérifications effectuées, un peu moins de 25 personnes 

3  Au total, 145 personnes n’ont pas reçu l’invitation, soit parce que leur adresse électronique n’était 
plus en vigueur, soit parce qu’elles étaient absentes du bureau pour une période dépassant la date 
limite du sondage.
4  L’animateur œuvre au sein d’une station de radio ou de télévision. Avec l’équipe de production 
généralement constituée d’un réalisateur et d’un recherchiste, il planifie et prépare le déroulement 
d’une émission. Dans les plus petites stations, il établit seul le plan de ses interventions. Il se docu-
mente, prépare et réalise ses entrevues. Il présente ses invités, peut animer des tribunes télépho-
niques et représenter son organisation dans le cadre de certains événements culturels, commu-
nautaires ou commerciaux.  L’animateur présente, selon le cas, des pièces musicales. En certaines 
occasions, il présente aussi des publicités. L’animateur peut exercer les fonctions de journaliste et 
de recherchiste. Dans les plus petites stations de radio, il cumule les postes, étant parfois directeur 
de la programmation, producteur ainsi que directeur musical.
5  Un journaliste peut porter le titre de reporter, de chroniqueur, de correspondant ou de nou-
velliste. Le journaliste en charge d’une chronique régulière porte le titre de chroniqueur. Certains 
chroniqueurs attitrés à des émissions de radio ou de télévision font parfois office d’éditorialistes.
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auraient reçu deux invitations. Quant au taux de réponse (13 %), bien que faible, 
il correspond aux habitudes du public visé qui a la réputation de ne pas répon-
dre aux sondages. Ce taux de participation permet donc d’établir des tendances, 
à défaut de généralisation. Enfin, cette recherche peut également comporter un 
biais inhérent à l’intérêt des répondants envers le thème de la santé : on pourrait 
croire que ceux qui ont participé à l’étude manifestent un plus grand intérêt 
envers les enjeux de santé publique. 

RÉSULTATS 	
L’étude confirme que la santé est une préoccupation majeure dans les médias 
québécois : les trois quarts des professionnels consultés affirment aborder le 
thème de la santé dans leurs projets médiatiques (souvent : 33,7 % ou à l’occa-
sion : 43,2 %). Pour un peu plus de la moitié d’entre eux, ce sujet devrait occuper 
une place égale à tout autre thème ayant une incidence sociale alors que 10,7 % 
estiment que l’on devrait accorder à la santé une importance majeure dans les 
projets médiatiques parce que, entre autres, « la santé représente la principale 
dépense du gouvernement et la première préoccupation des citoyens »6. Pour la 
majorité des répondants à notre étude, le thème de la santé devrait susciter l’in-
térêt des médias (mais pas de manière prépondérante par rapport à d’autres su-
jets) afin de répondre aux attentes de leur public : « C’est un des critères majeurs 
de l’émission à laquelle je travaille, que de choisir les thèmes en fonction de leur 
incidence sociale. Un sujet de santé (telle la grippe aviaire ou les dangers d’une 
nouvelle drogue) préoccupe-t-il notre public cible ? »7.  Mais que l’on accorde ou 
non une importance majeure au thème de la santé, 85 % des répondants sou-
tiennent qu’il y a, dans leur organisation, des règles ou des recommandations, 
écrites ou tacites, spécifiant le mode de traitement de l’information, notamment 
pour favoriser ou éviter certains sujets. 

Dans ce contexte organisationnel, environ les trois quarts des répondants affir-
ment qu’ils participent toujours ou fréquemment au choix des thèmes pour les 
projets auxquels ils collaborent. Environ le tiers des personnes interrogées pré-
cisent que leur supérieur hiérarchique participe toujours ou fréquemment à la 
définition des projets médiatiques. Les membres de la direction (91 %) affirment 
qu’ils détiennent le pouvoir de décision finale quant au choix des thèmes. Il en 
est de même de la moitié des chroniqueurs et des animateurs consultés. 

Tout processus de décision repose sur des motivations qui orientent le choix des 
contenus médiatiques. Au regard de la santé, les participants à l’étude ont iden-
tifié les motivations suivantes : en tête de liste, l’existence de débats sociaux et la 
demande du public pour certains thèmes. L’originalité du sujet dans son traite-

6   Selon un répondant au sondage.
7  Idem.
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ment, par rapport à la concurrence médiatique se révèle également une motiva-
tion importante, suivie des récentes décisions politiques ou gouvernementales, 
du potentiel de tirage et de cotes d’écoute8 . Les sujets d’actualité dans certains 
pays, tels la France ou les États-Unis, ainsi que les opinions formulées par les 
chercheurs scientifiques et le traitement de ces sujets par d’autres médias sont 
considérés comme des motivations dignes de mention. L’angle de traitement 
privilégié pour un sujet de santé dans les médias s’articule autour de trois pôles : 
les facteurs de risque, les habitudes de vie et l’accessibilité des soins.  

Un peu plus du tiers des réalisateurs affirment toujours participer à la définition 
des thèmes (37,5 %) tandis qu’un peu moins de la moitié (42,5 %) soutiennent 
y prendre part fréquemment. Toutefois, ils sont beaucoup moins nombreux 
(27,5 %) que les animateurs et les chroniqueurs à détenir le pouvoir de décision 
finale sur le choix des thèmes à aborder. Quant aux réalisateurs, 55 % affirment 
qu’ils ont la latitude de prendre uniquement certaines catégories de décisions, 
tandis que 17,5 % considèrent qu’ils détiennent surtout un pouvoir de recom-
mandation. Pour leur part, les journalistes, les recherchistes et les chefs de sec-
tion considèrent qu’ils ont un pouvoir plus limité sur le choix des thèmes. Bien 
que les recherchistes (86,5 %) affirment participer toujours ou fréquemment à la 
définition des thèmes dans les projets auxquels ils collaborent, peu d’entre eux 
(9,1 %) considèrent qu’ils détiennent le pouvoir de décision finale : environ la 
moitié (54,5 %) affirment détenir un pouvoir plus limité, soit celui de recomman-
dation, lequel peut tout de même influencer les décisions. Ceci pourrait s’expli-
quer par le fait que les recherchistes sont souvent des collaborateurs externes 
qui doivent soumettre (pouvoir d’influence) des thèmes, des noms, des idées de 
contenus, lesquels font l’objet de discussions au cours de rencontres entre les 
membres de l’équipe de production.

Quant aux journalistes, les trois quarts affirment qu’ils participent toujours 
(33,3 %) ou   fréquemment (39,7 %) au choix des thèmes retenus pour la diffu-
sion. Toutefois, seulement 17,5 % d’entre eux mentionnent détenir le pouvoir 
de décision finale. Environ la moitié aurait le pouvoir de prendre certaines déci-
sions, tandis que près d’un journaliste sur trois ne détient qu’un pouvoir de re-
commandation. D’autre part, le quart des chefs de section participent toujours 
à la définition des thèmes tandis que la moitié d’entre eux affirment y participer 
fréquemment.  

Compte tenu de ces résultats, il appert que le choix des contenus en santé 
dans les médias québécois s’effectue de manière collégiale, selon un processus 
d’échanges et de négociations au sein des équipes de travail. 

8  Cette motivation est moins importante pour le secteur public, notamment la radio.
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DISCUSSION
Nos résultats témoignent d’une dynamique d’interinfluence au sein des équipes 
de travail, dans tous les médias, selon une tendance qui émerge de l’expérience 
assez étendue des participants au sondage. En effet, les trois-quarts d’entre eux 
y exercent leurs fonctions depuis plus de dix ans. La compilation des réponses 
aux questions ouvertes et des opinions émises dans le cadre des entrevues per-
met de constater que les professionnels des médias sont sensibles aux débats 
sociaux et à la popularité de la santé auprès de leur public, ce qui représente 
les deux principales motivations pour diffuser de l’information sur le sujet de la 
santé. Mais comme la présentation des résultats l’a démontré, des préoccupa-
tions différentes animent les professionnels des médias, en fonction de causes si-
tuationnelles (11) inhérentes au contexte global de la multiplication des chaînes 
spécialisées et d’un intérêt croissant de la population envers l’Internet, modifiant 
l’environnement dans lequel évoluent les chaînes d’information. La compétition 
pour obtenir les cotes d’écoute ne se joue plus seulement entre quelques gran-
des chaînes, mais avec une multitude de canaux accessibles par câble ou par sa-
tellite, tout autant que sur l’Internet. D’ailleurs, le temps passé sur l’Internet est à 
peu près égal et même supérieur à celui consacré à l’écoute de la télévision chez 
les 18-34 ans au Québec et au Canada, selon Luc Cormier, vice-président Média 
chez Cossette qui soutient que l’Internet s’est accaparé 5 % des placements pu-
blicitaires.9  Cette situation permet d’expliquer, en partie, l’influence sur les prises 
de décisions des cotes d’écoutes et du besoin de se démarquer de la concur-
rence, notamment dans les réseaux de la télévision privée.  

Bien que la majorité des répondants estiment pertinent de parler de santé, 56,2 % 
d’entre eux lui accordent une place égale à tout autre thème ayant une incidence 
sociale, un tiers concèdent que la santé doit occuper une place majeure, alors 
que seulement 10 % considèrent le thème de la santé prioritaire quel que soit le 
projet. Cependant, lorsque l’on considère les commentaires relatifs aux questions 
ouvertes ou lors d’entretiens en face-à-face, les journalistes précisent que leur 
pouvoir de traiter ou non d’une information touchant la santé en est surtout un 
d’influence ou de recommandation : un émetteur initial (soit une source des mé-
dias : ministère, chercheur, Direction de santé publique, etc.) qui arrive à convain-
cre un journaliste de l’importance d’une information peut alors bénéficier du 
soutien de ce journaliste au moment de la négociation au sein des équipes de 
planification / production pour faire accepter ce point de vue (pouvoir d’influen-
ce ou de recommandation). De plus, le type d’information (par exemple, une 
pandémie ou un fait divers ayant peu d’impact sur l’ensemble de la population) 
influencera l’intérêt que le sujet suscitera auprès des professionnels dans les mé-
dias. En outre, selon les participants à notre étude, l’identité de la source ajoute 
une dimension positive, négative ou neutre aux informations qui sont transmises 
9  Le Journal de Montréal, Jean-François Codère, 4 avril 2006, consulté sur le site http://www.ampq.
com/news/news04_04_06/htmlnews/12121.html, le 30 juillet 2006
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aux médias. Cette influence de la source est souvent la conséquence d’une dé-
marche stratégique visant à mettre en valeur le porte-parole d’une organisation 
(émetteur initial) auprès des professionnels des médias pour positionner un sujet 
de santé, ce qu’Érickson et al. (10) qualifient de « contrôle négocié » : plusieurs ac-
teurs sociaux font intervenir leur pouvoir d’influence dans le système médiatique 
qui est ouvert sur l’environnement global où se déploie la métacommunication 
sur la santé, selon l’approche développée par Thayer (figure 1).

Dans ce contexte, l’environnement interne et externe des médias crée des  
zones d’interinfluence, en fonction du concept de réception active : Thayer 
précise d’ailleurs que le mode d’élaboration des messages représente une co-
construction séquentielle, selon la capacité-à-prendre-en-compte et la disponi-
bilité-à-prendre-en-compte (18) des récepteurs que sont les professionnels des 
médias au regard de l’information qui leur est transmise par leurs différentes 
sources. Ainsi, le pouvoir décisionnel qu’exercent les professionnels œuvrant 
dans les médias peut se concevoir comme une matrice multipaliers (triangula-
tion en trois dimensions), illustrant nos résultats de sondage. Ceux-ci ont établi 
le niveau de latitude décisionnelle de chaque fonction occupée par les profes-
sionnels dans les médias, relativement au traitement médiatique d’un sujet de 
santé. Ils ont eux-mêmes qualifié leur pouvoir de décision (finale ou partielle, 
d’influence ou de recommandation) dans le choix du sujet qu’ils ont à traiter.

Figure 1
Schéma de la communication selon Lee Thayer (1968 : 123)10 

Besoins,
appétits

Déclaration ou question transmise par un
canal de diffusion ou un moyen d’expression

La
communication

s’établit

Message

Autre
métacommunication

Conséquences anticipées
par le récepteur

L’émetteur Récepteur

Relations,
intentions,

objectifs

Durée d’un
événement

La situation
Groupes de

référence

(La séquence x-y n’est liée ni au temps, ni à l’espace)
Aspect

x

y

 Pourcentage de séquences / 
alimentation par émission

Nombre d’émissions relevées

60 % et plus 3

Entre 31 % et 59 % 4

Moins de 30 % 6

Page 157

page

10  Traduction libre.
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De l’ensemble de ces dimensions décisionnelles émerge le processus global de 
négociation qui s’effectue en cascade entre une source externe (émetteur initial) 
et le professionnel des médias qui est à convaincre de la pertinence de diffuser 
une information en santé. Lorsque ce processus d’influence réussit, un profes-
sionnel des médias peut alors se faire le promoteur d’un thème : il argumentera 
alors avec son supérieur pour faire valoir la pertinence d’élaborer un projet mé-
diatique à ce sujet. Il pourra s’en faire le défenseur, l’avocat et l’arbitre pour « faire 
passer son sujet »11  auprès de son équipe de travail. Ainsi, le processus global de 
prise de décisions dans les médias peut être envisagé selon un schéma matriciel 
multipaliers (figure 2).

Figure 2
Prise de décisions dans les médias :

matrice multipaliers d’un processus basé sur la collégialité

Médias :
responsables

d'équipes
Médias :

employés

R 2

D

R 1

D.I.

C.S.                  J/C

Creuset
décisionnel

dans les médias

  Sources :
émetteurs

initiaux

Pouvoir de 
recommandation

Pouvoir
d’in�uence

Pouvoir
décisionnel

Pouvoir de 
recommandation

Pouvoir
décisionnel

Pouvoir
d’in�uence

Experts,
chercheurs,

Organisations
publiques et privées
(ministères, �rmes)

Légende des fonctions dans les 
médias :

A : Animateur

C.S. : Chef de section et a�ectateur

D.I. : Directeur de l'information

J/C : Journaliste/chroniqueur

ON

A

11  Selon un commentaire recueilli auprès d’un journaliste dans le cadre d’une entrevue.
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Comme le démontre la figure 2, les influences entre les professionnels des mé-
dias pour le traitement d’un sujet de santé s’actualisent dans une dynamique 
relationnelle où chacun détient une partie du pouvoir de décision, du pouvoir 
d’influence et du pouvoir de recommandation. Par conséquent, le mode de circu-
lation de l’information sur la santé doit être envisagé de manière systémique (18) 
et situationnelle (11) puisque les décisions de privilégier ou non une thématique 
dépendent d’un ensemble d’acteurs et de facteurs (dont les intérêts commer-
ciaux ne sont pas les moindres). La pierre angulaire de la matrice multipaliers est 
la collégialité (zone circulaire en grisé, au centre de la figure 2).

Les trois quarts de la majorité des répondants affiliés à des médias imprimés et 
électroniques affirment que les décisions ne sont pas l’apanage d’une seule per-
sonne mais que le pouvoir décisionnel est partagé entre plusieurs fonctions dans 
les médias. Seulement le quart des répondants affirme avoir le pouvoir de pren-
dre les décisions finales, tandis que le tiers des professionnels des médias consul-
tés affirme détenir un « pouvoir de recommandation, susceptible d’influencer les 
décisions », selon les termes d’un participant à la recherche. Un peu moins de la 
moitié (41,5 %) des répondants affirme détenir le pouvoir de prendre unique-
ment certaines catégories de décision. 

Donc, la décision du traitement des sujets reliés à la santé se prend  en équipe, 
souvent lors de rencontres statutaires de production qui représentent un point 
nodal de décision (ces réunions se tiennent habituellement deux fois par jour, 
selon le témoignage des professionnels des médias rencontrés en entrevues). Par 
exemple, à TVA/ LCN, les journalistes rencontrés en entrevue affirment qu’il s’y 
tient quotidiennement (365 jours/an) deux rencontres de production réunissant 
les équipes de nouvelles (à 2h puis vers 14h). Dans le cadre de ces réunions se dé-
cident les sujets qui feront l’objet de couvertures médiatiques durant les 12 pro-
chaines heures. À la Société Radio-Canada, les réunions générales de planification 
et de production ont lieu à 2h30 et 13h30, moments privilégiés pour les prises 
de décision, dans un esprit de collégialité entre les participants à ces rencontres. 
Ces groupes représentent les points nodaux de la structure de prise de décisions 
dans les médias. À remarquer que les responsables d’équipe (supérieurs hiérar-
chiques dans le triangle de gauche - figure 2) détiennent plus souvent le pou-
voir décisionnel final que les fonctions plus professionnelles (triangle de droite  
- figure 2), selon les résultats de notre étude qui permettent d’établir une corré-
lation entre le type de pouvoir et le type de fonction exercée dans les médias. En 
effet, cette hiérarchisation du type de pouvoir exercé par les diverses catégories 
de fonctions a été établie selon les résultats du sondage : dans 75 % des cas, les 
supérieurs hiérarchiques participent au choix des thèmes à aborder12. De plus, il 

12  Ces 75 % se répartissent comme suit : « toujours » (8,8 %), « fréquemment » (25,9 %) ou « à l’oc-
casion » (43,5 %).
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13  À l’exception des répondants qui affirment ne jamais participer au processus ou y participer 
rarement et à l’occasion, soit 13,5 % des participants à cette étude.

faut rappeler que les professionnels des médias affirment, dans le sondage, de-
voir respecter certaines règles ou recommandations quant au choix des thèmes 
à aborder. Or, ce sont les supérieurs hiérarchiques qui établissent les règles et 
recommandations pour le traitement des sujets, ce qui vient renforcer le pouvoir 
décisionnel des cadres dans les médias.

En sus d’une approche rationnelle appliquée au processus d’influence entre col-
lègues, on doit tenir compte du concept d’autopoïèse (20) qui met en lumière 
l’importance pour tout système organisé d’assurer la protection de son territoi-
re, sans oublier la dimension émotive suscitée par  certains sujets. En fait, dans 
tout milieu de travail - et les médias ne font pas exception - les guerres de terri-
torialité surgissent pour protéger le champ d’expertise de chacun, générant une 
charge émotive à travers les alliances d’influence entre certains sous-groupes. 
Par conséquent, la complexité de la métacommunication (13, 18) entre les pu-
blics institutionnels dans le secteur de la santé et le processus d’interinfluence 
avec les médias s’articulent autour de bases moins linéaires et moins réductrices 
que la seule rationalité permet de l’envisager. Donc, pour être circonscrit de ma-
nière fine, le processus décisionnel doit aussi tenir compte des passions et des 
partialités inhérentes aux partis pris des professionnels des médias (partialité 
idéologique, politique, sociale, économique, culturelle, etc).  L’une des recher-
ches de la Chaire en relations publiques de l’UQAM (7) démontre d’ailleurs qu’un 
taux de 40 % de partialité s’exprime dans tout contenu de presse, témoignant des 
prises de position par les professionnels des médias sur le contenu de santé qu’ils 
diffusent. Cette partialité est conséquente de l’impossibilité de traiter d’un sujet 
« sans éclairer en positif ou en négatif, ce qu’on décrit, de raconter les faits sans 
rendre légitimes ou illégitimes des actes, de rapporter les propos sans qualifier 
ou disqualifier les locuteurs qu’on cite » (8). L’environnement global dans lequel 
s’exercent les fonctions des divers professionnels des médias influe donc sur leurs 
prises de position : « Le journaliste n’opère pas dans un désert de sens. Ses articles 
ne peuvent donc que venir bousculer ou, au contraire, conforter des discours so-
ciaux qui leur préexistent. Ils ne peuvent que contribuer à légitimer ou, au contrai-
re, à disqualifier les acteurs sociaux qui en sont les porte-parole » (8 : 25). 

Des résultats de notre étude, on peut dégager un principe de partialité consé-
quent au processus de prise de décisions, sur la base d’ajustements mutuels en-
tre toutes les catégories de professionnels des médias13. Ceux-ci auraient, selon 
leurs propres commentaires, le souci de se démarquer des médias concurrents, 
un sujet de santé pouvant créer dans l’espace public (12) une véritable commu-
nication ondulatoire (9). Le traitement d’un sujet par un média est en effet sou-
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vent repris sous un angle différent par les autres, illustrant le réseau d’interin-
fluences entre professionnels de médias concurrents dont le travail s’inscrit dans 
un environnement complexe de métacommunication (figure 1) sur la santé.

Face à cette dynamique d’influences réciproques, plusieurs recommandations 
ont été formulées par les professionnels des médias dans le cadre de cette étude, 
afin de maximiser le potentiel de diffusion des sujets touchant la santé. Par exem-
ple, lors des entrevues, les journalistes confirment qu’il est inutile, voire nuisible, 
de contacter à répétition la direction des services d’information pour transmettre 
des informations uniformes pour tous les médias. Il vaudrait mieux connaître les 
spécialités de certains journalistes et s’adresser directement à eux pour susciter 
leur intérêt envers un sujet de santé. Il faut aussi tenir compte de l’angle de trai-
tement privilégié par chaque média. Ainsi, à TVA-LCN, on aborde la nouvelle sous 
l’angle de la proximité et de l’utilité concrète de cette information pour le public 
québécois. Par exemple, s’il est question de santé publique, on s’intéressera aux 
préoccupations de l’heure, du point de vue de l’actualité et de ses répercussions 
sur le public local. On examinera l’impact des décisions qui sont prises en santé 
publique et leurs répercussions sur la vie quotidienne des citoyens. D’autre part, 
à la radio de la SRC, on privilégierait l’ouverture sur le monde. Si un événement 
majeur en santé publique survient au Québec, on mettra en évidence le lien de 
cette situation locale avec ce qui se passe ailleurs dans le monde.  On privilégie 
également les enquêtes pour aller chercher des exclusivités, d’où l’importance 
d’approcher les professionnels des médias avec un traitement de l’information 
sur la santé sous un angle exclusif ou inattendu. C’est pourquoi la plupart des 
invitations de presse envoyées aux médias se retrouvent à la poubelle car on ne 
veut plus avoir les mêmes déclarations que les concurrents. Les répondants à 
notre étude affirment en effet que lorsqu’ils décident de traiter de la santé, ils 
recherchent toujours l’angle nouveau dans le traitement du contenu. 

Quant au journal La Presse (qui compte environ 250 journalistes), la planification 
à long terme est requise pour traiter de dossiers plus étoffés, tels certains cahiers 
thématiques qui peuvent être planifiés six ou huit mois à l’avance. Ce journal mise 
beaucoup sur l’achalandage (en croissance) de son site Internet et sur la popu-
larité de ses blogues avec le public. D’où l’importance à accorder aux nouvelles 
technologies dans le processus d’interinfluence entre les professionnels des mé-
dias. Ainsi, un calendrier intégré sur l’Intranet de La Presse, à l’usage de toutes les 
personnes travaillant dans le réseau, les informe des activités qui font l’actualité 
partout dans le monde. Selon les personnes consultées en entrevues dans le cadre 
de notre étude, cet Intranet représenterait donc un autre point nodal de décision : 
accessible 24 heures par jour, chaque professionnel peut y positionner des infor-
mations nouvelles, en temps réel, au fur et à mesure qu’il apprend qu’une activité 
vient de survenir (conférence de presse, ouverture, lancement, colloque, rencon-
tre, percée dans la recherche en santé, pandémie, etc.). Ce calendrier est alimenté 
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en continu par tous les membres de l’équipe, sans distinction de  fonction. 
CONCLUSION
Cette étude sur les influences entre les professionnels des médias dans le trai-
tement des sujets sur la santé révèle un milieu empreint d’une forte collégialité 
dans les prises de décision concernant les projets médiatiques. L’information cir-
cule de manière non linéaire, s’articulant autour de points nodaux de décision, 
en fonction d’une porosité d’influences entre les sources (émetteurs initiaux) et 
les médias (émetteurs relais). Or, si les sources ne sont pas neutres (leur identité 
influant sur le processus décisionnel, que ce soit un ministère ou une ONG), le 
statut des divers professionnels des médias influence également leur latitude 
décisionnelle quant au traitement d’un sujet lié à la santé. Par conséquent, les 
modes de circulation de l’information reposent sur un processus complexe de 
prises de décisions qui privilégie (ou non) telle thématique de santé et tel angle 
de traitement, en fonction d’une co-construction de sens (8, 17) qui s’élabore se-
lon le modèle d’une structure matricielle multipaliers dans les médias.

Les hypothèses de notre étude se sont donc vérifiées en démontrant que le ré-
seau d’interinfluences entre les professionnels des médias permet la réalisation 
d’un processus d’incrémentation de l’information sur la santé dans l’espace pu-
blic. Les relations personnalisées établies entre les professionnels des médias et 
leurs sources externes constituent un réseau de métacommunication (18, 19) 
structurant l’environnement global où se déploie l’élaboration de normes en 
santé. Ainsi, les activités d’élaboration des messages médiatiques participent au 
construit de ces normes par l’entremise de la couverture médiatique accordée à 
la santé puisque, comme le rappelle Delforce (8 : 22), « l’article journalistique est 
inévitablement le résultat d’une construction; il est à la fois le produit d’un re-
gard porté sur la réalité et d’une mise en forme discursive particulière ». Dans cet 
environnement de métacommunication, les professionnels des médias peuvent 
être considérés comme des publics à coefficient puisqu’ils influencent le dis-
cours qui s’élabore dans l’espace public. Il se crée ainsi une boucle autopoïétique 
(20) : les médias établissent leurs choix en fonction des sujets qui répondent aux 
besoins de leurs publics cibles (3, 4, 5), ceux-ci créant une pression constante 
pour obtenir une information de pointe dans le domaine de la santé.
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